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Wetgeving/Législation

Avis 2014/14 et 2014/15 de la Commission 
d’arbitrage prévue à l’article X.34 du Code de droit 
économiqueINTERMÉDIAIRES COMMERCIAUXInformation précontractuelleHANDELSTUSSENPERSONENPrecontractuele informatieDans deux avis du 12 septembre 2014 la Commissiond’arbitrage s’est prononcée sur le champ d’applicationdes règles sur l’information précontractuelle dans lecadre d’un d’accord de partenariat commercial.L’accord de partenariat commercial (dont la définition aété amputée des conditions de « rémunération » et d’agir« en son propre nom et pour son propre compte » depuisle Code de droit économique) est à présent défini comme« un accord conclu entre plusieurs personnes, par lequel
une de ces personnes octroie à l’autre le droit d’utiliser lors
de la vente de produits ou la fourniture de services, une for-
mule commerciale sous une ou plusieurs des formes sui-
vantes: une enseigne commune; un nom commercial com-
mun; un transfert de savoir-faire; une assistance commer-
ciale ou technique. »Dans son avis 2014/14 la Commission d’arbitrageapporte une précision quant au critère désormais déter-minant de « formule commerciale » en indiquant que « la
loi ne définit pas la notion de formule commerciale ». LaCommission est d’avis que la formule commerciale sup-pose l’utilisation d’un concept d’exploitation commer-ciale « selon une série de normes d’exploitation
commerciale ». Elle semble ainsi nuancer une lecture lit-térale de la loi selon laquelle la présence d’une des for-mes énumérées dans la loi suffirait nécessairement àl’existence d’une formule commerciale et donc à l’obliga-tion d’information précontractuelle. Même si l’avis laisseencore une certaine marge d’interprétation, l’on pourraiten déduire que la présence d’une des formes énuméréesne donne lieu à l’application de la loi que si elle est enmême temps constitutive d’une formule commerciale.

Dans ce même avis, la Commission précise d’ailleurs cequ’il faut comprendre sous chacune des formes énumé-rées: l’enseigne commune (« le signe distinctif qu’une
entreprise commerciale appose sur ses bâtiments ou sur le
lieu d’exploitation » qui doit être commun aux parties); lenom commercial commun, le savoir-faire (où elle ren-voie à la définition dans le Code de déontologie européende la franchise) et l’assistance commerciale ou technique(qui doit présenter un caractère d’intensité et de conti-nuité).Dans son avis 2014/15, la Commission d’arbitrage posela question de l’application de la loi aux contrats de bras-serie, mais sans la trancher de façon générale. La lois’appliquera si le contrat entre dans la notion de« formule commerciale ». La Commission estime enrevanche que le seul fait d’un prêt d’argent et d’un prêtgratuit de matériel ne constitue pas, en règle générale,une assistance technique ou commerciale au sens desdispositions du Code de droit économique relatives àl’information précontractuelle.
Rechtspraak/Jurisprudence

Grondwettelijk Hof 6 november 2014
Zaak: 164/2014VERJARING (BURGERLIJK RECHT)Duur  – Algemeen – DerdenbedingPRESCRIPTION (DROIT CIVIL)Durée – Généralités – Stipulation pour autruiKrachtens artikel 2262bis, § 1 BW begint de (vijfjarige)verjaringstermijn voor rechtsvorderingen tot vergoe-ding van schade op basis van buitencontractuele aan-sprakelijkheid vanaf de dag volgend op die waarop deeiser kennis heeft gekregen van de schade (of de verzwa-ring ervan) en van de identiteit van de daarvoor aanspra-kelijke personen.De vordering van de begunstigde van een derdenbedingis geen vordering gesteund op buitencontractuele aan-sprakelijkheid en valt dus onder de algemene (tienja-rige) verjaringstermijn voor persoonlijke vorderingen,die begint te lopen vanaf het ontstaan van de vordering,ongeacht of men kennis heeft van deze vordering.Terwijl een contracterende partij in de regel kennis heeftvan haar vorderingsrecht op de dag waarop het ontstaat,is dit niet noodzakelijk het geval voor de begunstigde vaneen derdenbeding, die geen partij is bij de overeenkomst1. Advocaat te Brussel.


